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E L E C T I O N S R»E P A R I S 

Par i s , 7 janvier , 11 b . d u soir. 
M. Vautrain est élu par 121,158 voix. 
Hugo n'a obtenu que 93/i23 voix. m 

ROUBAIX. 8 JANVIER 1872 

On lit dans la Correspondance Haras : 
L'Assemblée nationale va reprendre, 

dans sa séance du 8, l'examen de l'im
pôt sur les valeur» mobilières. Dans le 
cours de la dernière séance, M.Benoist-
d'Azy a présenté un rapport constatant 
que la commission nommée par l'Assem
blée avait donné la préférence, après un 
examen approfondi,à une proposition de 
M. Casimir Périer, établissant un 
incorac tax moins général que Yincome 
tax anglais. Depuis, II. le ministre des 
finances, dans le budget de 1872, a 
réduit ce projet à une simple taxe sur 
les actions et obligations; et l'Assemblée 
s'est prononcée contre le principe même 
dei'impôl sur le revenu. Djns ces cir
constances,lacommission a pensé qu'une 
innovation aussi grave que l'impôt sur le 
revenu ne pouvait s'établir sans le con
cours du gouvernement, du moins dans 
la situation actuelle. La commission a 
donc cru devoir renoncer à présenter 
son projet et il ne reste plus que cjlui 
du gouvernement que repousse la « ma
jorité y de la commission. En consé
quence, après un court débat, il a été 
convenu que la discussion de la loi de 
M.'Pouyer-Querlier viendrait lundi. 

Le Journal officiel publie une longue 
circulaire du ministre la justice aux 
procureurs-généraux dans laquelle il 
leur donne des instructions pour l'exé-
lion de la loi nouvelle destinée .à régler 
le mode d'élection et de composition des 
tribunaux de commerce. 

• m • — — 

CHRONIQUE PARLEMENTAIRE 
L a commission qu i s'occupe de l ' enquê te 

sur les actes d u gouvernement de la défense 
na t ionale a e n t e n d u hier la lecture d u r ap 
port fait par M.Choper , su r les opérat ions qu i 
on t eu l ieu d a n s Par i s p e n d a n t le siège. 

Le XIXe siècle annonce que la Commission 
d u 4 septembre en t end ra la semaine p rocha i 
ne M. E in i l j Ollivier. 

* e 
D a n s sa dern ière séance, le cent re droit a 

reçu communica t ion d ' u n projet d 'associa
tion a lu i envoyé par la cent re gauche , a y a n t 
p o u r b u t de combat t re lors de la t ro is ième 

dél ibérat ion, su r la proposition P r ince l eau . 
la décision in terd isant a u x députés les font -
t ions de sous-secrétaire d 'E ta t . Lo e e n b i 
droi t n ' a pas accueilli cette demande . D a n s 
la même séance, la réunion a renouvelé son 
bu reau . M. S t . -Marc Girardin a été réélu 
président . MM. Target , Bathie, Lamber t do 
Ste-droix et de Cornant ont été nommés vice-
présidents . 

J u s q u ' à ce que l 'Assemblée ait s ta tué , lo 
décret du gouvernement de la défense n a t i o 
nale relatif a u x annonces judic ia i res , restera 
en v igueur . 

La Commission chargée de l 'examen d u 
projet de loi de M. J u l e s .Simon sur l ' i n s t ruc 
tion obligatoire a const i tué son burea . i . Lllo 
a choisi pour président Mgr. Dupan loun et, 
pour vice-président M. de Corcelles. 

• m 

L' Union républicaine s'est réunie h i e r . L.~. 
quest ion des biens des princes d 'Orléans étai t 
à l 'ordre du jour. On s \ st ensui te occupé d u 
projet Duchàtc l a y a n t pour objet le retour à 
Pa r i s . On peut croire que l 'a t t i tude des m e m 
bres de la réunion sera la même que lois de 
la discussien de la proposition Ravinel . 

ASSEMBLEE NATIONALE 

PBKSIDKNCK DU M. JULES OHKVY. ( 

Séauce d u 0 janvier 1872. 

A deux heures et demie , la séance est ouf ' 
ver te . 

9 8 . H e r v é «le S a i s v déposa un projet 
de loi par lequel « aucune commission ni r -
mise ne seraient accordées a u x agents du 
Trésor sur le pro :uil des imputa qu i auraient 
pour origine les ma lheurs que la dernière 
guerre a fait souffrir à la F rance . M «le 
Saisy demande l 'urgence pour cette p ropo
sit ion et le renvoi à la commission du bud
g e t . 

.91. 8 * o i i v e r - 4 * i i e r l i e r . minis t re des 
finances, s'oppose à l 'urgence. Les trais de 
perception, d i t - i l , n ' on t pas été augmenté:- .Je 
demande que la quest ion soit réservée à la 
commission d u budge t de 1872. 

L 'urgence n 'es t pas déclarée .La p r o p o r t i o n 
est renvoyée à la commission d ' ini t ia t ive par
lementa i re . 

9 8 . F l o t i a r r i dépose u n e proposition de 
loi relat ive à la suspension provisoire d u d é 
cret d u 1" mars 1852, relatif à la l imite d'Age 
pour les magis t ra t s . 

.91. l e g a r d e d e s s e e a u x demande 
q u e cette proposit ion soit renvoyée à la com
mission chargée de la réorganisat ion de la 
m a g i s t r a t u r e . 

.98. l e p r é s i d e n t fait remarquer que la 
commiss ion a fait sou rappor t . 

M . 9/n8n8aS" appuie la d e m a n d e de M. le 
•jarde des s c e a u x . 

.91. l e n r é s i d e n t . — E n l 'E ta t , la p r é 
posit ion, si la ) déclarat ion d 'urgence n 'es t 
pas prononcée, ne peut être renvoyée q u ' à 
la commission d ' ini t ia t ive par lementa i re . M . 
F lo t ta rd d e m a u d e - t il l 'urgence pour sa p r o 
posit ion ? 

P lus ieurs voix : Non ! non ! 
E n conséquence, la proposit ion est ren

voyée à la commission d ' in i t ia t ive . 
L 'ordre d u j o u r appelle la discussion d 'un 

projet de loi a y a n t pour b u t de l imiter au 31 
décembre 1871 les effets dû la loi d u £Lavr i l 
1871 su r les loye r s . 

.Successivement et sans discussion, l 'As
semblée adopte les articles et l 'ensemble d u 
projet de loi, ainsi conçu : 

» Ar t . 1 e r . Toute action portée ou engagée 
devant les ju rys spéciaux établis par la loi 
d u 21 avri l 1871, pour régler en t re proprié
taires e t locataires de Par i s d u dépa r t emen t 
de la Seine les trois termes de lovera des 
mois d'octobre 1870. janvier et avri l 1*71, 
sera é te in te , s'il n ' y est pas donné sui te 
dans le délai d 'un mois.à par t i r de la p r o 
mulga t ion de la présente loi. 

• Ar t . 2. Si , pendan t ce délai , les pou r 
sui tes sont cont inuées ,cet te pérempt ion cour
ra à par t i r d u dernier acte de procédure. 

» Art . 3 . Les jurys spéciaux établis par la 
loi d u 21 avril 1871 cesseront de se réun i r 
après le 31 mars 1872. 

» Ar t . i. A par t i r de celte époque , les af
faires dont la connaissance avait été a t t r ibuée 
à ces j u r y s seront jugées , selon les règles 
édictées par la loi du 21 avril 1*72. par les 
juges de pa ix , qu i connaî t ront également de 
l 'exécution des sentences rendues pa r ce^ 
jury». 

» Ar t . 5 . La j)résente loi ne porte a u 
cune a t te in te a u x obligation* qu i sont déjà 
résultées ou qui résul teront pour l 'E la l et le 
dépar tement de la. Seine de l 'application des 
articles 8 et 10 de la loi d u 21 avri l i * 7 1 . 

» Art . 0. La présente loi sera r endue p u 
bl ique au moyen d'affiches apposées dans 
Par is et dans les communes d u dépar tement 
de la Seine. » 

L'ordre du jour appelle ensu i te la pre -
mière dél ibérat ion du projet de loi relatif à 
la réorganisation des actes de l 'état-cfvil d a n s 
les dépar tements . 

Sur la demande de M. le garde des sceaux. 
l 'Assemblée déclare l 'urgence, et il est passé 
immédia tement à la discussion des ar t icles . 
q u i sont adoptés sans discuss ion. Le projet 
est ainsi conçu : 

» Art . 1", Les actes inscrits sur les regis
tres de l 'é tat-civi l . depuis le i septembre 
1*70 jusqu ' à ce jour , ne pourront être a n 
nulés à raison d u s-ul défaut de qua l i t é des 
personnes qu i les ont reçus, pourvu q u e ces 
personnes a ient eu à ce moment l 'exercice 
publ ic des fonctions municipales ou celles 
d'officier de l 'état-civil , à quelque titre et 
sous que lque nom que ce soit. 

» 2. La disposition de l 'article précédent 
n 'est pas applicable a u x actes reçus à Pa r i s 
et dans les aut res communes d u dépar tement 
de la Seine pendan t la période insur rec t ion
nel le . 

» Ar t . 3 . Seront visés pour t imbre et e n 
registrés grat is les procédures et les j u g e 
ments à la requête d u ministère publ ic a y a n t 
pour objet soit de reconsti tuer les registres 
perdna, soit de rétablir ou de compléter des 
actes se rapportant a la période écoulée d u 
4 septembre 1870 j u s q u ' à ce j o u r . 

» Les registres dest inés à remplacer des re
gistres pe rdus sont exemptés d u t imbre . » 

L'osdM du jour appelle les rapports de p é 
t i t ions . 

9 8 . 8 f o r é t à r » s l i n . rappor teur . — Des 
h a b i t a n t s de la ville de l l a m Somme d e 
m a n d e n t à l 'Assemblée de vouloir b ien re -

" connaî t re , en même temps que l ' ins t ruc t ion 
obl igatoire , l 'obl igat ion de l ' ins t ruc t ion po-


